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1. Extrait relatif aux OUS admises en zone UA  
 
AVANT MODIFICATION : 
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APRES MODIFICATION : 

 
8. En outre, à partir de 6 logements, tout programme de construction 
de logements devra comporter au moins 50% de logements locatifs 
sociaux (nombre arrondi à l’entier supérieur), répartis de la façon 
suivante : 
- au minimum 1/3 en PLAi ou assimilés et 
- au maximum 1/3 en PLS ou assimilés. 
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2. Extrait relatif aux OUS admises en zone UB  
 
AVANT MODIFICATION : 
 
ARTICLE 2 UB – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS 
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APRES MODIFICATION : 
 
ARTICLE 2 UB – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS 

 

 
8. En outre, à partir de 6 logements, tout programme de construction 
de logements devra comporter au moins 50% de logements locatifs 
sociaux (nombre arrondi à l’entier supérieur), répartis de la façon 
suivante : 
- au minimum 1/3 en PLAi ou assimilés et 
- au maximum 1/3 en PLS ou assimilés. 
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3. Extrait relatif aux conditions de l’urbanisation en zone 1-AU  
 
AVANT MODIFICATION : 
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APRES MODIFICATION : 
 

 
- à partir de 6 logements, tout programme de construction de logements devra 

comporter au moins 50% de logements locatifs sociaux (nombre arrondi à 

l’entier supérieur), répartis de la façon suivante : 

- au minimum 1/3 en PLAi ou assimilés et 
- au maximum 1/3 en PLS ou assimilés. 
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4. Extrait relatif aux carports 
 
ARTICLE 7 UA IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
Rédaction AVANT modification 
 
Dispositions particulières 
Ces règles ne s'appliquent pas : 
- à une seule construction ou installation de faible emprise {transformateurs et autres 
installations nécessaires à l'exploitation des réseaux, les garages à vélos, les locaux 
poubelles et locaux de tri) si elle a une hauteur inférieure à 2.3m et une superficie au sol 
inférieure à 6m²; 
- aux ouvrages de transport d'énergie électrique. 
- au carport {stationnement non clos) à condition qu'il soit ouvert des quatre côtés. 
 
Rédaction APRES modification 
 
Dispositions particulières 
Ces règles ne s'appliquent pas : 
- à une seule construction ou installation de faible emprise {transformateurs et autres 
installations nécessaires à l'exploitation des réseaux, les garages à vélos, les locaux 
poubelles et locaux de tri) si elle a une hauteur inférieure à 2.3m et une superficie au sol 
inférieure à 6m²; 
- aux ouvrages de transport d'énergie électrique. 
- au carport {stationnement non clos) à condition qu'il soit ouvert sur quatre côtés, ou 
trois côtés au moins s’il s’appuie sur le mur d’une construction existante. 
 
ARTICLE 7 UB IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
Rédaction AVANT modification 
 
Dispositions particulières 
Ces règles ne s'appliquent pas : 
- à une seule construction ou installation de faible emprise {transformateurs et autres 
installations nécessaires à l'exploitation des réseaux, les garages à vélos, les locaux 
poubelles et locaux de tri) si elle a une hauteur inférieure à 2.3m et une superficie au sol 
inférieure à 6m²; 
- aux ouvrages de transport d'énergie électrique. 
- au carport {stationnement non clos) à condition qu'il soit ouvert des quatre côtés. 
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Rédaction APRES modification 
 
Dispositions particulières 
Ces règles ne s'appliquent pas : 
- à une seule construction ou installation de faible emprise {transformateurs et autres 
installations nécessaires à l'exploitation des réseaux, les garages à vélos, les locaux 
poubelles et locaux de tri) si elle a une hauteur inférieure à 2.3m et une superficie au sol 
inférieure à 6m²; 
- aux ouvrages de transport d'énergie électrique. 
- au carport {stationnement non clos) à condition qu'il soit ouvert sur quatre côtés, ou 
trois côtés au moins s’il s’appuie sur le mur d’une construction existante. 
 
ARTICLE 6 1AU IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Rédaction AVANT modification 
 
Dispositions particulières 
Ces règles ne s'appliquent pas : 
- aux constructions ou installations de faible emprise (transformateurs et autres 
installations nécessaires à l'exploitation des réseaux, les garages à vélos, les locaux 
poubelles et locaux de tri) si leur hauteur est inférieure à 2,3m et leur superficie au sol 
inférieure à 6m² ; 
- au carport (stationnement non clos) à condition qu'il soit ouvert des quatre côtés. 
- aux installations nécessaires au branchement des constructions aux réseaux. 
- aux ouvrages de transport d'énergie électrique 
 
Rédaction APRES modification 
 
Dispositions particulières 
Ces règles ne s'appliquent pas : 
- aux constructions ou installations de faible emprise (transformateurs et autres 
installations nécessaires à l'exploitation des réseaux, les garages à vélos, les locaux 
poubelles et locaux de tri) si leur hauteur est inférieure à 2.3m et leur superficie au sol 
inférieure à 6m² ; 
- au carport (stationnement non clos) à condition qu'il soit ouvert sur quatre côtés, 
ou trois côtés au moins s’il s’appuie sur le mur d’une construction existante, 
- aux installations nécessaires au branchement des constructions aux réseaux. 
- aux ouvrages de transport d'énergie électrique 
 
ARTICLE 7 1AU IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIM 
ITES SEPARATIVES 
 
Rédaction AVANT modification 
 
Dispositions particulières 
Ces règles ne s'appliquent pas : 
- à une seule construction ou installation de faible emprise (transformateurs et autres 
installations nécessaires à l'exploitation des réseaux, les garages à vélos, les locaux 
poubelles et locaux de tri) si elle a une hauteur inférieure à 2.3m et une superficie au sol 
inférieure à 6m²; 
- au carport (stationnement non clos) à condition qu'il soit ouvert des quatre côtés. 
- aux ouvrages de transport d'énergie électrique. 
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Rédaction APRES modification 
 
Dispositions particulières 
Ces règles ne s'appliquent pas : 
- à une seule construction ou installation de faible emprise (transformateurs et autres 
installations nécessaires à l'exploitation des réseaux, les garages à vélos, les locaux 
poubelles et locaux de tri) si elle a une hauteur inférieure à 2.3m et une superficie au sol 
inférieure à 6m²; 
- au carport (stationnement non clos) à condition qu'il soit ouvert sur quatre côtés, ou 
trois côtés au moins s’il s’appuie sur le mur d’une construction existante, 
- aux ouvrages de transport d'énergie électrique. 
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5. Extrait relatif aux normes de stationnement 
 
AVANT MODIFICATION : 
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APRES MODIFICATION : 
 

 
 

Nature de la construction Nombre de places requises 
PLU 

 
Habitation 

2 places minimum par logement individuel ou collectif. 
Les immeubles collectifs ou ensembles de logements de 
plus de 5 unités devront comporter un supplément d’une 
place banalisée par logement. 
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6. Information relative au risque de retrait-gonflement des 
argiles 

 
La loi ELAN du 23 novembre 2018 prévoit un dispositif spécifique à la prévention des 
risques de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols argileux. 
 
Le retrait par assèchement des sols argileux lors d’une sécheresse prononcée et/ou 
durable produit des déformations de la surface des sols (tassements différentiels). Il peut 
être suivi de phénomènes de gonflement au fur et à mesure du rétablissement des 
conditions hydrogéologiques initiales ou plus rarement de phénomènes de fluage avec 
ramollissement. Les dégâts occasionnés en cas de risque fort ou moyen peuvent être 
importants et générer des surcoûts en cas de sinistre sur les édifices. Les zones 
concernées, même soumises à un aléa considéré comme élevé, restent pourtant 
constructibles.  
 
Dans les zones exposées à ce risque, cette loi rend obligatoire à compter du 1er janvier 
2020 l’établissement dans certains cas d’une étude géotechnique dans les zones 
exposées à des aléas forts ou moyens afin de sécuriser les constructions. Depuis cette 
date, une nouvelle cartographie du risque sert de référence. 
 
A Sausheim, le risque est moyen sur la partie ouest du ban, là où se trouvent les secteurs 
habités. 
 

 
 

 



 

  



 

 


